
Saint-Rémi d’Amherst, le 23 juin 2010

À une séance extraordinaire du conseil de la municipalité d’Amherst tenue le 23e jour
du mois de juin 2010, à compter de 19h30, à laquelle sont présents le maire M. Bernard
Lapointe et les conseillers Gaston Beaulieu, Ronald Robitaille, Carole Martineau, Daniel
Lampron, Denise Charlebois et Yves Duval.

Tous formant quorum sous la présidence du maire.

M. Bernard Davidson, secrétaire-trésorier et directeur général et Mme Hélène Dion,
secrétaire-trésorière adjointe et dga sont aussi présents.

Je, soussignée, certifie que les membres du conseil ont été avisés de la tenue de cette
séance au moyen d’un avis de convocation signifiée par le directeur général
conformément à la loi, le 21 juin 2010.

Fait et donné à Saint-Rémi d’Amherst, ce 23e jour du mois de juin de l’an deux mille dix.

__________________________
Bernard Davidson, sec.-très./dg

ORDRE DU JOUR

Assemblée extraordinaire du 23 juin 2010

1- Réfection du chemin Rockway Valley

2- Participation de Sébastien Racicot au programme d’intégration au travail
d’Emploi Québec

3- Résolution confirmant l’engagement de Gabriel Hudon, urbaniste et inspecteur
en bâtiment adjoint

4- Paiement des frais à la Fabrique Notre-Dame des-Anges de Vendée, achat du
terrain du centre Cyrille-Garnier.

RÉS 132-10 : RÉFECTION DU CHEMIN DE ROCKWAY VALLEY

ATTENDU QUE la ministre des Transports, madame Julie Boulet, le ministre délégué aux
Transports, monsieur Norman McMillan et le député de Labelle, monsieur Sylvain Pagé
sont disposés à verser des subventions pour la réfection du chemin de Rockway Valley,
situé dans les municipalités d’Huberdeau et d’Amherst, totalisant un montant de
900 000 $ lequel montant sera réparti entre les deux municipalités au prorata du
nombre de kilomètres situés dans chaque municipalité :

Subvention du Amherst Huberdeau Investissement demandé
député Sylvain Pagé 8kms/14kms 6kms/14kms à la municipalité

2010 : 80 000 $ 45 714 $ 34 286 $ 2010 : 45 714 $
2011 : 120 000 $ 68 571 $ 51 429 $ 2011 : 68 571 $
2012 : 100 000 $ 57 143 $ 42 857 $ 2011 : 57 143 $
Total : 300 000 $ 171 428 $ 128 572 $ Total : 171 428 $



Subvention de la Amherst Huberdeau Investissement demandé
ministre des Transports 8kms/14kms 6kms/14kms à la municipalité

2010 : 200 000 $ 114 286 $ 85 714 $ 2010 : 114 286 $
2011 : 200 000 $ 114 286 $ 85 714 $ 2011 : 114 286 $
2012 : 200 000 $ 114 286 $ 85 714 $ 2012 : 114 286 $
Total : 600 000 $ 342 858 $ 257 142 $ Total : 342 858 $

ATTENDU QUE le versement de ces subventions s’échelonnera sur une période de trois
ans et que les travaux seront exécutés sur cette même base;

ATTENDU QUE la municipalité doit confirmer son engagement à contribuer aux travaux
pour un montant minimum équivalant aux subventions versées;

POUR CES MOTIFS,

Il est proposé par M. le conseiller Yves Duval et unanimement résolu,

QUE le conseil accepte la proposition de subvention suggérée et qu’elle s’engage à
investir à chaque année l’équivalence du montant à recevoir en subvention.

Adoptée à l’unanimité.

RÉS 133-10 : MAINTIEN DU PROGRAMME D’AMÉLIORATION DES INFRASTRUCTURES
MUNICIPALES

Proposé par M. le conseiller Daniel Lampron

Que le Conseil maintienne son Programme d’amélioration des infrastructures
municipales de chemins, rues et trottoirs tel que planifié.

Adoptée à la majorité.

RÉS 134-10 : PARTICIPATION AU PROGRAMME INTÉGRATION-TRAVAIL LAURENTIDES

Proposé par M. le conseiller Gaston Beaulieu

Que M. Sébastien Racicot qui participe à un Programme Intégration au Travail d’Emploi
Québec soit engagé à un poste de manœuvre;

Que le directeur des travaux publics M. Daniel Beauchamp soit mandaté pour
représenter la municipalité auprès d’Emploi Québec et d’y être signataire autorisé.

Que cette résolution ait un effet rétroactif au 21 juin 2010 conformément à l’entente
signée entre les parties.

Adoptée à la majorité.

RÉS 135-10 : RÉSOLUTION CONFIRMANT L’ENGAGEMENT DE GABRIEL HUDON,
URBANISTE ET INSPECTEUR EN BÂTIMENT ADJOINT

Proposé par M. le conseiller Daniel Lampron

Que M. Gabriel Hudon soit engagé au poste d’urbaniste et inspecteur en bâtiments
adjoint au taux horaire de 19,00 $ à raison de 14 heures par semaine (2 jours) débutant
le 21 juin 2010.

Adoptée à la majorité.



RÉS 136-10 : REMBOURSEMENT DES FRAIS, CESSION DES TERRAINS DU CENTRE
CYRILLE-GARNIER À LA MUNICIPALITÉ

Considérant que la Fabrique de la paroisse Notre-Dame-des-Anges de Vendée, ou ses
représentants, cède à titre gracieux les terrains adjacents au Centre Cyrille-Garnier;

Proposé par M. le conseiller Daniel Lampron

Que la municipalité rembourse au cessionnaire les frais de contentieux engendrés par
ladite transaction.

Adoptée à la majorité.

RÉS 137-10 : LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE

Proposé par Mme la conseillère Carole Martineau

Que la séance extraordinaire soit levée.

Adoptée à la majorité.

___________________________
Bernard Lapointe, maire

_____________________________
Hélène Dion, sec.-très. adj et dga


